
                                                                                                                             

Comprendre les bases de la législation sociale
Réf. GES0011

Objectifs

A l’issue de la formation le bénéficiaire sera capable de mesurer les risques d’exposition
juridique et sociale en matière de gestion des Ressources Humaines.

Les compétences qui seront mises en pratique sont définies comme suit : 

Identifier efficacement les obligations en matière d’IRP afin de mesurer les risques pour
l’entreprise et l’employeur 

Connaître la fonction RH dans l’organisation d’une entreprise, les obligations légales, les
enjeux de GPEC 

Utiliser les outils de base de la gestion des RH 

Prérequis nécessaires

Pas de prérequis nécessaire

Public concerné

Pour tous les managers, responsables de service et toute personne ayant à gérer et traiter les
obligations fiscales et sociales au sein de sa structure

Contenu pédagogique

Le cadre juridique de la relation du travail

Le droit du travail français et l’Union européenne
Les conventions collectives et les accords d’entreprise, les évolutions actuelles

Les normes liées à l’embauche
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Le recrutement, la non-discrimination, l’analyse du profil
Les deux grands types de contrats et leurs contenus (CDD, CDI)
Les temps de travail (horaires ou forfait jours), les accords d’annualisation
Les congés payés et autres congés
Les suspensions de contrat de travail

La rupture du contrat de travail

Démission ou rupture conventionnelle
La retraite
Les licenciements économiques et non économiques

Les institutions représentatives du personnel

Les obligations des employeurs, l’organisation des élections
Les attributions des institutions (DP, CHSCT, CE ou DUP) la DUP nouvelle version, le
comité économique et social (la fusion des institutions)

La formation professionnelle et l’entretien professionnel

Les règles actuelles
L’entretien professionnel, le CPF

La responsabilité de l’employeur

La gestion des litiges
La responsabilité civile et pénale du dirigeant

Durée

2 jours pour un total de : 14 heures

Sessions (dates, lieux, prix)

 4 au 12 novembre 2025 à Saintes : 690.00 € net de taxe

Effectifs
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Mini : 5 - Maxi : 10

Intervenants

Nos intervenants internes et externes sont sélectionnés pour leur expertise et leurs
qualifications dans le domaine

Moyens pédagogiques / Méthodes mobilisées

Méthodologie alliant les apports théoriques, interactivité et échanges d’expériences,
illustration par des exemples concrets et des exercices pratiques de mise en situation.

Equipements pédagogiques : vidéo projection, paperboard, tableau interactif

Nos salles de formation sont adaptées et conformes à l'accueil du public

Modalités de certification et évaluation des compétences

Avant la formation : évaluation des connaissances initiales des bénéficiaires et/ou
auto-évaluation des bénéficiaires. Pendant la formation, évaluation de la progression dans
l’acquisition des connaissances. Après la formation : évaluation des acquis et/ou
autoévaluation des bénéficiaires, évaluation à chaud de la satisfaction. Evaluation à froid, à +
6 mois, des pratiques et de la satisfaction. Remise du certificat de réalisation de la formation

Modalités d’accès public handicapé

Dans le cadre des formations, la CCI Charente-Maritime s’engage à accueillir les personnes
en situation de handicap sans discrimination et à mettre en œuvre, en fonction des besoins des
personnes en situation de handicap, des adaptations pédagogiques, matérielles et
organisationnelles, nécessaires à la prise en compte du handicap, par nos propres moyens
et/ou avec l’aide du réseau idoine

Indicateurs-clés de la formation

 nombre de bénéficiaires formés : 2021/2023: 18
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Taux de satisfaction : 83.33%

Nombre d'avis : 4
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